
Objekttyp: Issue

Zeitschrift: Schweizerisches Handelsamtsblatt = Feuille officielle suisse du
commerce = Foglio ufficiale svizzero di commercio

Band (Jahr): 11 (1893)

Heft 161

PDF erstellt am: 25.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



J« 161. XI. Jahrgang. Bern, Mittwoch, 12. Jnli. 18W4 Berne, Mereredi 12 Jnillet XI»' aimec. je 161

Abonnemente:
(inkl. rorto)

Schweiz: Jährlich Fr. 6, 2U' Semester
Fr. 8. — Ausland: J&hilieh Fr. 22,

2W Seraester Fr. 12.
In der Schwei® kann nur bei der Post
abonniert werden; im Ausland auch
durch Fostmandat an die Administra¬

tion des Blattes in Bern.
Preis einzelner Nuramern 2u Cta,

Schweizerisches Handelsamtsblatt

Versendung
regelmässig Mi*tu och und SamsU*p
abends. Nach Bedürfnis® erscheint

das Blatt auch an andern Tagen

Kcilattion nn". Ailministrulloii
im schweizerischen Departement des Auswärtigen,

Abteilung Handel.

Redaction et Administration
an Departement federal des Affaires et raiigeres,

Division du commerce.

Abonnemente:
(Port compns)

Sussse: un an fr 6, 2" semestre fr 3.
Etranger: un an fr, 22,

2* semestre fr. 12.
On t'abonne, en Suisse, exclusivemeni
aux offices postaux; ä l'Etranger, aux
offices postaux ou parmandat postal ä
l'Admimstration delafeuilie, ä Berne.

Prix du num£ro 25 cts.

iiercio
La fcuillo est exp

rbpuli^rernent les mercridi et samedi
soir; eile parait en outre d'autres

jours buivant lea besoins.

Iltsertionspreis Halbe Spaltenbreit© 30 Cts, ganze Spaltenbreite 50 Cts. per Zeile. Inserate werden
von der Administration des Ilandclsamtsblattes in Bern, sowie von den Annoncen-Agenturen angenommen

Prix dCS amionces * Iia petite ligne 30 cts, la ligne de la largeur d'une colonno 50 cts. Lea
annonces sont retjuos par ^Administration de la feuille, & Berne, et par les Agences de publicity.

Inhalt. — Hammair«?.
Konkurse. — Faillite». — Xachla»»vcrträge. — Concordats — Abhanden gekommene
Werttitel (Titres disparu*). — ReehNdomizil (Domicile jnridique). — Handelsregister. —
Kegistre du commerce. — Bilanzen von Versieherune-geielbchaf 1 en (Iiilans de com-
pagnies d'assurancesl. — Exposition universelle de Chicago (fin) [Weltausstellung in
Chicago (Schlu-»)]. — Cour- des roubles pour le« paiements en douane (Itubelkur« bei

Zollzahlungen). — Ausländische Banken. — Telegramme.

Amtlicher Teil. — Partie ofilcielle.

Konkurse. — Faillitus, —

Konkurseröffnungen. —
(B.-G. 231 und 232.)

Die Gläubiger der Gemeinschuldner und
»11» Personen, die auf in Händen eines
tienieintschnfdner« befindliche Vermögen s-
»tücke Anspruch machen, werden aufge-
lordeit, binnen der Eingabefrist ihre
Forderungen oder Ansprüche, unter Einlegung
tier Beweismittel (Schuldscheine, Buchaus-
iflge etc.) in Original oder amtlich
beglaubigter Abschrift, dem betreffenden
Eonhursamte einzugeben.

Desgleichen haben die Schuldner der
Geuieinschuldner sich binnen der Eimgabe-
Wtt als solche anzumelden, bei Straffolgen
Im Unterlassungsfalle.

Wer Sachen eines Gemeinschuldners als
Pfandgl&ubiger oder aus andern Gründen
beultet, hat sie, ohne N&cMheil für sein
Vonugsrecht, binnen drr Eingabe!! ist dem
Sonkursamte zur Verfügung zu stellen, bei
ftanffolgon im Unterlassungsfälle; im Falle
ungerechtfertigter Unterlassung erlischt
zudem das Vorzugsrecht.

Den Gilubigerversammlungen können
auch Mitechuldner und Bürgen des Gemein-
tchaldnere, sowie Gewährspflichtige
beiwohnen.

Onvertnres de faillites.
(L. P. 231 et 282.)

Les crdanciers des faillis et ceux qui
ont des revendications 4 exercer, sont
invitös 4 produire, dans le dölai fixö pour
les productions, leurs cröances ou revendications

4 l'office et 4 iui remettre leurs
moyen» de preuve (titres, extraits de livres,
etc.) en original ou en copie authentique.

Leg döbiteurs du failli sont tenug de
g'annoncer, sous les peines de droit, dans
le dölai fixö pour les productions.

Ceux qui dötiennent des Mens du failli,
en qualite de cröanciers gagistes ou 4 quel-
que titre que ce soit, sont tenus de les
mettre 4 la disposition de l'office, dans le
dölai fixö pour les productions, tous droits
röservös; taute de quoi, ile encourront les

Seine» pr&pK rar la loi et seront döchus
e leur droit de pröference, sauf excuse

süffisante.

Lescodöbiteurs, cautions et autre» garants
du failli ont le droit d'assister aux assemblies
des eröanciers.

(K.-E. 1146)Kauton Xürit'li.
Konkursamt Aussersihl in Zurich III.

Liquithdion über den Nachlass des Schneider-Itohrbaeh, Heinrieh,
W> inhändler, an der Limmatstrasse in Zürich III.

Datum der Liquidationscröffnung: 4 Juli 1893.
Erste Gläubigerversammlung: Samstag, den 15. Juli 1893, vormittags 11 Uhr,

im Bureau des Konkursamtes in Zürich III.
Eingabefrist: Bis 22. Juli 1893.
Die infolge des öffentlichen Inventars bereits angemeldeten Gläubiger sind

emer nochmaligen Eingabe enthoben.

Liquidation über den Nachlas» des Illi, Jacob, Maier, von Ae.seh, wohnhaft

gewesen im Triemli zu Albisrteden.
Datum der Liquidationseroffnung: 6. Juli 1893.
Erste Glaubigerversarnmlung: Samstag, den 15. Juli 1893, nachmittags

2 Uhr, im Lokale des Konkursamtes Aussersihl.
Eingabefrist: Bis 12. August 1893. (K.-E. 1147)

Konkursamt Küsnacht. (K.-E. 11301)

Gemeinschuldner: Peters, John, Maschineningenieur, aus Glasgow
(England), wohnhaft gewesen an der Wiitisgasse in Küsnacht, dato unbekannt
abwesend.

Datum der Konkurseröffnung: 3. Juli 1893.
Erste Gläubigerversammlung: Samstag, den 15. Juli 1893, nachmittags

3 Uhr, im Konkursamtslokale in Küsnacht.
Eingabefrist: Bis 8. August 1893.

Kanton Bern.
Konkursamt Laufen. (K.-E. 1157)

Gemeinschuldner: Augsburger, Friedrich, Wirt, in der Süri, Gemeinde
Neuenegg.

Datum der Konkurseröffnung: 10. Juli 1893.
Erste Gläubigerversammlung: Mittwoch, den 19. Juli 1893, vormittags

10 Uhr, im Bureau des Konkursamtes, irn Schlosse zu Laupen.
Eingabefrist: Bis 12. August 1893.

Konkursamt Nidau. (K.-E. 1148)

Liquidation über den Nachlass der Funk, Elise, gew. Negotiantin, in
Nidau.

Datum der Liquidationseroffnung: 4 Juli 1893.
Erste Gläubigerversammlung: Samstag, den 15. Juli 1893, nachmittags

2 Uhr, in der Wirtschaft Brenzikofer in Nidau.
Eingabefrist: Bis 12. August 1893.

Kanton JLnzejrn* (K.-E. 1149)
Konkursamt Heiden-1'faffnau in Heiden.

Liquidation über den Nachlass des Uhlmann, Friedrieh, von Trüb
(Bern), gew. Liegerischaf tsbesitzer im Rotherd bei St. Urban, Gde. Pfaflnau.

Datum, der Liquidationseröffnung: 4. Juli 1893.

Erste Gläubigerversammlung: Samstag, den 22. Juli 1893, vormittags
10 Uhr, irn Gasthaus zum Löwen m Pfaflnau.

Eingabefrist: Bis 22. Juli 1893.
Die infolge des Beneficiums-Invenfarii bereits angemeldeten Gläubiger

sind einer nochmaligen Eingabe enthoben, haben aber die Beweismittel zu
ihren Forderungen einzulegen.

Kanton Thurgau. (K.-E. 1158)

Konkursamt Kreuzlingen.
Gemeinschuldner: Schölling, Ernst, Weinhandlung, zum blauen Baus,

in Kreuzlingen.
Datum der Konkurseröffnung: 41. Juli 1893.
Erste Gläubigerversammlung: Montag, den 17. Juli 1893, nachmittags 3 Uhr,

im Rathaus zu Kreuzlingen.
Eingabefrist: Bis 12. August 1893.

Canton «le Neuch&tel. (K.-E. 1159)

Office des faillites de ßoudry.
Laiiii: Schwab, Henri, fabrieant d'horlogeiie, k Colombier.
Late de l'ouverture de la faülile: 10 juillet 1893.
Premiere assemblee des creanciers: Lundi, 24 juillet 1893, ä 9 heures du

matin, ä i'flötel-de-Yilie de Boudry.
Delai pour les productions : 12 aoüt 1893.

Schluss des KonkursVerfahrens. — Olöture de la faillite.
(B.-G. 268.) (L. P. 268.)

Kanton Xürieli. (Sch. 1150)

Konkursamt Oberstrass.

Gemeinschuldner: Spengler, Friedrich-Philipp, von Basel, Kaufmann,
früher in Zürich (Döttingen), dato in Zürich IV (Wipkingen) (S. D. A. B.
Nr. 201 vom 17. September 1892, pag. 807; und Nr. 239 vom 12. November
1892, pag. 963).

Datum des Schlusses: 0. Juli 1893.

Canton «le Ifeueh&tel. (Sch. U51)
Office des faillites de La Chaux-de-Fonds.

Succession repudiee de Berthoud, dit Gallon, Charles-Jean, quund vivait
epicier et horloger, k La Chuux-de-Fonds, 5, Rue du Puits (F. o. s. du c. du
22 mars 1893, n° 72, page 289).

Date de la clöture: 7 juillet 1893.

Widerruf des Konkurses. — Kevocation de la faillite.
(B.-G. Art. 193 und 317.) (L, P. art. 195 et 317.)

Canton «le Berne. (W. 1152)

President du tribunal de Porrentruy.
iailli: Challot, Theodore, fabrieant d'öbauches, k Fontenai.s (F. o. s.

du c. du 4 mars 1893, n» 52, page 209; du 10 juin 1893, 11° 136, page 550;
et du 21 juin 1893, n° 144 page 584).

Date de la revocation: 8 juillet 1893.

lachlassverträge. - Concordats. - Concordati,

Verhaiidlunp ier den Mdtayertrag. - UiMration snr homologation de concordat.

(B.-G. Art. 804.)
Die Gläubiger können ihre Einwendungen

gegen den Nachiassvertrag in der Verhandlung

anbringen.

(L. P. art. 304.)
Les opposants an concordat penvent se

prö-enter 4 l'audience pour faire valoir leur»
ntoyens d'opposition.

(N. V. 1153)Kanton I-nsern.
Gerichtsa usschuss Heiden- Pfaffnau in Heiden.

Schuldner: Krukor, Josef, Handelsmann und Graveur, im Adelboden zu
Wikon (S. H. A. B. Nr. 115 vom 10. Mai 1893, pag. 464).

Tag, Stunde und Ort der Verhandlung: Donnerstag, den 20. Juli 1893,
vormittags 8 Uhr, im Gasthause zum Mohren in Beiden.

Canton d« Vaud. (N. V. 1154)

Office des faillites de Vevey.
Debiteur: Puenzicux, Jaques-D -Eintumel, gypsier, ä Ciarens (F. o. s.

du c. du 2 juillet 1892, n° 152, page 009).
Jour, heute et Heu de Vaudience: Mereredi, 19 juillet 1893, k 9 heures du

matin, devant le president du tribunal de "Vevey (Autoritö eoncordataire de
D-e instance), ä l'Hötei-de-Ville, ä Vevey.

Canton «le <*eni»ve. (N. V. 1155)

Iribunal de lin instance du canton de Gendve.
Dein trice: Veuve (iottraux, A., marehande de primeurs, 8, Rue Neuve,

ä Geneve (F. o. s. du c. du 29 mars 1893, n° 79, page 317; et du 17 mai
1893, irt ii95 page 479).

Jour, heure et Heu de l'audience: Lundi, 47 juillet 1893, ä 9 heures du
matin, au palais de Justice, 2e cour, 2e ötage, salie B.



656

Betreibung und Konkurs, - Poursuite pour dettes et faillites,

Verschiedene Bekanntmachungen. — Avis divers.

Kauton J^uzorn. (V. 1156)

Koriknrsamt Rusvjyl.
Gemeinschuldner: Wiithrieh, Werner, gew. Eisenhändler in Wolhusen

CS. H. A. B. Nr. 241 vom 16. November 1892, pag. 971; Nr. 6 vom 7. Januar
1893, pag. 23; und Nr. 24 vom 1. Februar 1893, pag. 95).

Anlässlich der heute, den 8. Juli 1893 stattgefundenen Gläubigerversammlung
wurde beschlossen, die bezüglichen Anspruchsrechte (vide

Gläubigerversammlungsanzeige vom 19. Juni abhin) seien nicht namens der Massa
geltend zu machen, sondern den einzelnen Kreditoren, gemäss Art. 260 des
B.-G. zu überlassen.

Diejenigen Kreditoren, welche die Einklagung der daherigen Anspruchsrechte

übernehmen wollen, haben ihre bezüglichen Erklärungen bis und mit
dem 20. Juli 1893 beim Konkursamte Ruswyl einzureichen.

Gleichzeitig wird angezeigt, dass die dubiosen Forderungen Montag, den
47. Juli 1893, morgens 8 Uhr, im Gasthaus zum Rössli in Wolhusen versteigert
werden.

Äbhandon gekommene Werttitel. - litres disparus. - Titoli smarriti,

1) Kapitalbrief Nr. 29433, Fr. 2000. — lautend, auf Vorgang Fr. 11,933. —,
und haftend auf der Liegenschaft Nr. 114 des Jos. Anton Breu, zum grünen
Baum, in Steinigacht.

2) Kapitalbrief Nr. 17245, Fr. 990. — lautend, landrechtl., ohne Vorgang,
und haftend auf dem Wohnhause Nr. 146 des Jos. Anton Geiger, Schlosser,
im Dorf.

Diese zwei Titel sind gestützt auf seinerzeit gefällte Urteile des hohen
Kantonsgerichtes Appenzell nicht mehr gültig und werden daher anmit als
amortisiert erklärt.

Oberegg, den 8. Juli 1893.

Im Auftrage der Hypothekarbehörde:
(W. 762) Die Bezirkskanzlei.

Dans son audience du 8 mai 1893, le president du tribunal du district de
Lausanne a admis M. le notaire Theodore Bergier, ä Lausanne, ä suivre la
procedure en annulation des titres ci-apres dösignes, lesquels sont egares:

1° Un certificat de döpöt de la Banque cantonale vaudoise du capital de
fr. 700. — en date du 11 mai 1888 au nom de Lucie Noverraz, nee
Dusserre, ä Lausanne, n° 80, serie I;

2" Trois actions de la Sociötö cooperative de consommation de Lausanne,
au nom de la möme cröanciöre, n0*5 108, 591 et 1215.

Ges titres sont devenus la propriete du requerant par suite de cession.
En consequence le ou les detenteurs inconnus des titres susdesignes sont

sommös de les produire au grelle du tribunal de Lausanne dans le delai de
six mois, faute de quoi l'annulation en sera prononcöe.

Donnö, le 10 mai 1893.

(W. 53') Le president: Duinur.

Rschtsdomizile. — Domiciles juridiques. — Domicilii) legale.

311leuania
Versicherungs-Actien-Gfesellschaft, in Köln a/Rh.
Das Rechtsdomizil für den Kanton Genf wird verzeigt bei Herren

H. Barres & Ills, 22, Rue du Rhöne, in Genf, an Stelle des Herrn J. Staffieri,
16, Rue du Montblanc, daselbst.

Berne, 10. Juli 1893.

Die Generalbevollmächtigten für die Schweiz:

(D. 60) Ciebriider Jacot, Amthausgasse 3.

Htndaisragisier. — Begisire du commerce, — Regisiro di commercic,

I. Hauptregister — I. Registre principal — I. Registro principale.

Kanton Glarus — Canton t Glaris — Cantone di Glarona

1893. 5. Juli. Sebastian Bäbler, Jakob Hauser, Andreas Elmer, Pankrazius
Hefti, Kaspar Bäbler und Fridolin Hauser, Sohn, sämtlich von und in Elm,
haben unter der Firma Hauser, Bäbler & Cie in Elm eine Kollektivgesellschaft
eingegangen, welche am 11. Juni 1893 ihren Anfang nahm. Die Geschäftsführung

und Zeichnung der rechtsverbindlichen Unterschrift der Gesellschaft
steht ausschliesslich dem Sebastian Bäbler zu. Die Firma erteilt Prokura an
Fridolin Hauser von und in Elm. Natur des Geschäftes: Schieferbergwerk.

Kanton Freitraro — Canton de Fritom — Cantone di Friiioroo

Bureau de Fribourg.
1893. 7 juillet. Le-chef de la maison Elise Oswald, ä Fribourg, est

Elise, nöe Küpfer, öpouse de Charles Oswald d'Oberhofen (Berne), domiciliee
ä Fribourg. Genre de commerce: Horlogerie. Bureau et magasin: N° 49,
Grand'Rue. Germain Mauron de Sales, ä Fribourg, assistant judiciaire de la
prönommöe donne son consentement ä la presente inscription.

7 juillet. La liquidation de la Soeiete fribourgeoise d'eclairage au gaz,
ä Fribourg (F. o. s. du c. du 27 juin 1892, n° 146, page 585), ötant terminöe,
cette maison est radiöe.

ABueiLzell l.-RL — Appenzell-Rli. int. — Appenzell int.

1893. 6. Juli. Die Firma A. lleuberger-Dörig, Hotel und Pension z.
«Hirschen» in Appenzell (S. H. A. B. 1892, pag. 133) ist infolge Wegzuges
des Inhabers erloschen.

Kanton St. Gallen — Canton de St-Gall — Cantone di San Gallo
1893. 7. Juli. In der 3(1 ordentlichen Generalversammlung der Aktionäre

der Aktiengesellschaft Helvetia, Schweizerische Feuerversichorungsgeseli-
schaff mit Sitz in St. Gallen (S. H. A. B. vom 2. März 1883. pag. 218; 30.
November 1884, pag. 809 ; 2. Dezember 1885, pag. 744; 8. März 1887, pag. 176;
14. Mai 1887, pag. 380; 2. Februar 1888, pag. 106; 9. Mai 1890, pag. 378; 9. Mai
1891, pag. 446) vom 28. April 1893 wurde an Stelle des zurückgetretenen
J. J. Steffan-Raschle in Zürich Ed. A. Keller-Stürcke in Zürich zum Mitgliede
des Verwaltungsrates gewählt. Als solches Lst derselbe berechtigt, kollektiv
mit dem Spezialdirektor, oder mit dem Subdirektor, oder mit zweien der
Koliektivprokuristen die rechtsverbindliche Unterschrift zu führen.

Kanton GranMnden — Canton des Grisons — Cantone dei Gripioni

1893. 7 luglio. Proprietario della ditta individuale Sonanini, Giovanni,
in Roveredo, 6 Sonanini, Giovanni, fü Domenico, di Sonogno (Ticino),
domiciliate in Roveredo. Genere di commercio: Negozio coloniali ed osteria.
Locale: Piazzetta in Roveredo.

7. Juli. Die Kollektivgesellschaft unter der Firma Ermenigilda de Andreis
e Sorella in Posehiavo (S. H. A. B. 1883, pag. 987) ist durch Konkurs
aufgelöst worden, die Firma wird infolgedessen von Amteswegen gestrichen.

Kanton Tessin — Canton du Tessin — Cantone fiel Ticino

Ufficio di Lugano.
1893. 6 luglio. La societä in nome colleltivo Stamm e Saski in Lugano

(F. u. s. di c. del 18 agosto 1892, n° 181, pag. 729) e sciolta. La ditta e
cancellata. L'attivo ed il passivo ö ripreso dalla ditta « Maria Saski» in Lugano.

La proprietaria della ditta Maria Saski in Lugano e Saski Maria di Lugano
suo domicilio; la ditta riprende l'attivo ed il passivo della societä «Stamm e
Saski» che ö cancellata. Genere di commercio: Articoli di fantasia sotto la
denominazione di «Magasin des Touristes ».

7 luglio. La ditta Giovanni Beretta in Lugano (F. u. s. di c. del 28 maggio
1883, pag. 616), ö cancellata in seguito a rinuncia del titolare. L'attivo ed il
passivo sono ripresi dalla ditta «Giacomo Beretta».

II proprietario della ditta Giacomo Beretta in Lugano 6 Beretta Giacomo
di Giovanni di Lugano, suo domicilio. La ditta riprende l'attivo ed il passivo
della ditta «Giovanni Beretta» a Lugano cancellata. Genere di commercio:
Fabbrica e vendita mobilia in ferro e verniciatore.

7 luglio. II proprietario della ditta Beretta Stefano in Lugano ö Stefano
Beretta di Giovanni di Lugano, suo domicilio. Genere di commercio: Fabbrica
e vendita di mobili in ferro ed in legno.

Kanton faadt — Canton do Vaud — Cantone di Yaud

Bureau de Lausanne
1893. 3 juillet. La raison S. Faillettaz, ä Lausanne (F. o. s. du c. du

30 janvier 1883, page 70), est radiee ensuite de la constitution de la sociötö
ci-aprös:

Samuel Faillettaz et ses fils Henri et Robert Faillettaz de l'Isle, domiciles
ä Lausanne, ont constituö sous la raison sociale S. Faillettaz & ills, une
societö en nom collectif qui a son siege ä Lausanne et a commencü le 1er juillet
1893. Elle a repris factif et le passif de la maison «S. Faillettaz», ä Lausanne.
Les associes Samuel et Henri Faillettaz ont seuls la signature sociale. Genre
de commerce: Toileries, ridenux. tissus divers, articles blancs. tulles et den-
telles en gros. Magasin: 34, Rue de bourg.

4 juillet. L'assemblee gönörale du 5 juin 1893 de la Soeiete lausammUe
(le tiinbrologie (sociötö dont le siöge est ä Lausanne, F. o. s. du c. du
10 juin 1890, page 454) a nommö aux fonetions de secretaire de la soeiete
M. Paul Rosselet, ä Lausanne, en remplacement d'Eugöne Cheneviöre.

4 juillet. La raison Jean Dabord, ä Renens, poteries (F. o. s. du c. du
15 octobre 1889, page 783) est radiöe ensuite de renonciation du titulaire.

6 juillet. La soeiete en nom collectif Hering & Martin, ä Lausanne,
marchands-tailleurs (F. o. s. du c. des 5 avril 1888, page 357; et 1er avril 1893,

page 331), etant liquidee, la raison sociale est en consequence radiöe.

Bureau de Vevcy
6 juillet. La soeiete anonyme Ateliers de Constructions Mecaniques

de Vevey, ä Corsier pres Vevey (F. o. s. du c. du 23 mars 1889, n° 51, page 279),
fait inscrire que la procuration conferüe ä Francois Gillieron (F. o. s. du c.
du 10 avril 1889, n» 66, page 345) a cessö de döployer ses eflets ä partir
du 27 juin öcoulö et qu'elle est en eonsöquence radiee.

6 juillet Sous la raison sociale Soeiete anonyme de la Carriere de

Talettaz ä Meillerie, il est fondö une soeiöte anonyme, avec siöge ä

Vevey, en vue de l'exploitation de la carriere dite de la Talettaz ä Meillerie
(Haute-Savoie); la societö est conclue pour une duree illimitöe ä partir du

ler avril 1892. Le capital social est fixö ä vingt mille francs, divisö en
quarante aclioas de cinq cents francs chaeune; les actions sont nominatives
et indivisibles. Les publications de la sociötö seront faites par insertions dans
la Feuille officielle du canton de Vaud. La sociötö est representee vis-ä-vis
des tiers par la signature collective du president et du secretaire du comitö
d'administration qui sont actuellement: Henri Chaudet, architecte-entrepreneur,
ä Clarens, president; et Henri Vago, entrepreneur, ä Montreux, secretaire.
Les Statuts ont ete adoptes le 9 janvier 1893.

6 juillet. Le chef de la maison D. Poter, ä Vevey (F. o. s. du c. du
10 avril 1886, n° 35, page 248) fait inscrire qu'il donne procuration ä son
fils Frangois-Auguste Peter, domicilii) ä Vevey.

Kanton Gent — Canton de Genfiye — Cantone di Ginera

1893. 5 juillet. La raison Bouvard Frangois, boulangerie, ä Carouge
(F. o. s. du c. du 20 aoüt 1883, n° 114, page 892), est radite ensuite du
döces du titulaire, survenu le 17 mars 1893. L'ötablissement est continue par
la veuve, Madame Josephte Bouvard, nöe Baudet, laquelle est exemptöe de

l'inscription en vertu de la nouvelle loi sur le registre du commerce.

6 juillet. La raison J. Jacquet-Revet, ä Geneve (F. o. s. du c. du 12 de-
cembre 1883, n° 136, page 984), est radiöe ensuite de renonciation du titulaire.

La maison est continuee dös le Ier juillet 1893, sous la raison F. Jacquet
Ills, ä Geneve, par le fils de fanden titulaire, Frangois-Alphonse Jacquet de

Genöve, y domicilie. Genre d'affaires: Toilerie et articles blancs. Magasin:
9, Rue Levrier. Le successeur reprend l'actif et passif de la maison radiöe.

6 juillet. La raison VTe Jean Sapay, ä Genöve (F. o. s. du c. du 26 sep-
tembre 1888, n° 106, page 805), est radiöe ensuite du mariage de la titulaire
avec le successeur ci-apres designe.

La maison est continuöe des le 7 septembre 1890 et avec reprise de

l'actif et passif, sous la raison P. Pomat, ä Genöve, par Paul-Marie Pomat
de Tröfort (Ain), domicilii) ä Gcnöve. Genre d'affaires: Boulangerie. Locaux:
3, Rue des Gares.

6 juillet. Suivant extrait de procfes-verbal de l'assemblee generale, tenue
le 19 mars 1893 par la sociötö dite Chambre Syndicate des Ouvriers tail-
leurs de pierre, ä Geneve (F. o. s. du c. du 3 janvier 1884. n° 1, p. 3). la-



dite sociEtS ayant EtE transformEe en association rEgie par Ie titre 27 du
C. 0., les anciens Statuts ont ete abroges et remplacEs par ceux qui suivent:
L'association continue ä porter le titre de: «Chambre Syndicaie des Ou-
vriers tailleurs de pierre » et continue d'avoir son sißge dans la ville de Geneve.
Elle a pour but 1'exEcution en commun de tout travail de main d'oeuvre de

pierres de toute nature. Font partie de droit, de l'association, tous les membres
de l'ancienne sociEtE qui döclarent se soumettre aux presents Statuts. Chaque
membre fondateur devra vei'ser une somme destinee ä former un fonds de

reserve, laquelle sera fixte par l'assemblte genErale. Chaque membre sera
tenu de laisser le 2 °/° de ses appointements ä la caisse de reserve. Les nou-
veaux membres devront ßtre prEsentes par deux membres aetifs et verseront
ä la caisse sociale une somme fixte, dans chaque cas par l'assemblte generale

et qui sera Egale ä la part de chaque membre fondateur, ä l'actif social.
On sort de l'association par demission donnte par eorit, par revocation rEgu-
liteement pronontee, ou encore par dEcßs. Dans ce dernier cas, la part des

avant-droits ä l'avoir social sera calculee par l'assemblte. Les membres re-
voques et dEmissionnaires perdent tout droit ä l'actif social. L'association est

dirigee par un comitö compose d'un president, d'un vice-president, d'un secretaire

et d'un tr6sorier. Ceux-ci sont nomm6s pour une duite indEterminEe,
mais peuvent ßtre revoquEs en tout temps par l'assembiee et dans certains

cas prdvus aux Statuts. Elle est engagee vis-ä-vis des tiers par la signature
collective du president (ou du vice-president), du tresorier et du secretaire,
ou par celle du president seul, muni d'une delegation ä cet eflet. Les
sociEtaires sont dElies de toute responsabilite personnelle quant aux dettes de
l'association qui ne sont garanties que par l'actif social. Les membres de ia
direction sont actuellement: MM. Santino Bobbin, president, domicilie ä Plain -
palais; Thtephile Buflet, vice-president, a Genßve; Eugene Boccard, secretaire,
ä Geneve, et Alcide Simond, tresorier, ä Geneve.

H. Besonderes Register — II. Registre special — II. Registro speciale

Streichungen: — Ruilmtiu'is: — Caneellazioni:

Kaiiton Bern — Canton de Berne — Cantone di Berna

Bureau Thun.
1893, 7. Juli. Johann Krenger, geb. 25. November 1837, Landwirt,

von Rütti bei Riggisberg, in Pohlem (S. H. A. B. vom 2. April 1883, pag. 363);
gestrichen auf eigenes Verlangen.

Aktiva

„ZÜRICH", Transport- und Unfall-Versicherungs-Aktien-Gesellschaft in Zürich.

Bilanz am 31. Dezember 1803. Passiv»

IPP
4,000,000

22.117
487,276

6.259,088
72,497

319,127
6,294

ct.

60
02
50
35
45
29

11,166,401 j 21

Obligationen der Aktionäre.
Kassa.
Bank-Guthaben.
Effekten und Hypotheken.
Stückzinsen auf Kapital-Anlagen.
Prämien-Guthaben bei den Agenturen.
Diverse Debitoren. (B. 50)

Zürich, den 7. April 1893.

Aktien-Kapital
Kapital-Reserve
Reserven für schwebende Schäden, laufende Risiken u. Renten
Guthaben der Rückversicherer und Diverse
Beamtenunterstützungsfonds
Gewinn- und Verlust-Konto

Fr. Ct.
5,000,000 —
1,000,000 —
4.563,725 oo

66,696 80
52,464 65 1

483,514 21 ;

11.166,401 j 21

1 j

„ZÜRICH", Transport- und Unfall-Versicherungs-Aktiengesellschaft,

Der Präsident: Der Direktor:
UijiiltiiiAiiii.VAAf. H. Ifiillcr.

Badische Pferde-Versicherungs-Anstalt, Karlsruhe.
Aktiv» Bilanz pro 31. Dezember 1803. Passiv»

AIU.
2,503

300
15,201
13,273
40,040
10,098

Pf.
98

03
13
81
15

Kassa-Konto.
Inventar-Konto.
Agentur-Ifonto.
Konto für gestundete Prämien.
Depositen-Konto.
Bank-Konto. (B. 40)

Schadenreserve-Konto
Prämien (Risiken)-Reserve-Konto
Kautions-Konto

"
"

' "

JVIk.
11,916
44,502
25,000

pf.

—

81,418 — 81,418 —

j

Karlsruhe, 13. Mai 1893. Der Verwaltungsrat: Die Direktion:
F. Fischer, Hauptmann a. D. und W. lfetzel.

Präsident des Badischen Eandespferdezuchtvereins, Vorsitzender.

HtamtliclieriTeil. — Partie noa oflkielle.
OIHZICLA-GO-

CFiii).
Section suisse. Notre petite exposition peut etre considerte comme

excessivement reussie. Pour ce qui concerne ^emplacement, la distribution,
l'exposition des objets, eile fait le plus grand honneur ä MM. vos commissaires;
pas une section, peut-ßtre, dans le bätiment des arts et manufactures n'est
plus heureusement situee; tout le monde doit passer devant deux des cötes
de la section suisse et tous les visiteurs s'arrßtent devant les ßtalages admi-
rablement disposes de cetle section; peut-ßtre rrißme trop de monde stationne
devant notre section, admirant les produits de nos industries horlogßres et de
l'Oberland, car mßme alors que le nombre des visiteurs de l'exposition etait
restreint, il ßtait difficile d'arriver ä notre exposition, un triple rang de curieux
admirant sans cesse nos montres, nos ßmaux, nos bijoux et nos sculptures.
La section suisse a ete dßs le commencement si populaire, eile a attire de
suite tellement l'attention du public par la simplicite de son exterieur, les
peintures de l'arrißre-plan, par le jour et le bon air que l'on croit y respirer
vu le manque de parois, de decorations inutiles, que la premißre et la seule
gravure que j'ai trouvee dans les journaux illustres de New-York relative ä
l'interieur du bätiment des arts et manufactures, represente votre section
suisse. Notre exposition horlogßre est sans doute la principale, vous en con-
naissez le contenu, et je ne doute pas un instant que notre horlogerie ne
remporte un immense succßs dans le concours international; le seul reproche
ä lui faire est que malgre la richesse des objets exposßs, eile soit restreinte
ä un nombre de produits relativement peu considerable. Le reproche contraire
serait ä adresser ä notre exposition pour la sculpture sur bois; nos industriels
de l'Oberland ont expose un grand nombre d'neuvres reellement superieures
et admirables, mais ils ont trop apporte; ils ont rnöme ete forces de laisser
dans des armoires un grand nombre des objets qu'ils ont amenes et meme
aprßs cette defalcation leur exposition est trop grande, leurs sculptures sont
souvent trop entassees, des articles de vente et de valeur inferieure nuisent ä
l'effet que produirait autrement des teuvres absolument superieures. G'est lä
du reste un reproche ä faire dans la meme branche aux expositions de sections
rivales: I'ltalie dans ses sculptures sur bois, ses ivoires et marbres presente
le mßme aspect mercantile; pris isolEment, la plupart des produits de cette
industrie sont excellents, mais ä cöte de produits excellents s'en trouvent aussi
qui rappellent les vendeurs ambulants italiens devant les hotels de Lucerne et
d'lnterlaken; les repetitions des mßmes produits donnent plutöt l'impression
de la vente et du bazar que celle de la competition artistique. Neanmoins je
n'hteite pas ä donner un bon point ä nos industriels oberlandais.

Quant ä nos autres expositions j'aurai peu ä dire: l'exposition des
boites ä musique est malheureusement restreinte, neanmoins elle intteesse
le public americain et le reprteentant suisse de cette partie m'assurait que
les ventes qu'il faisait allaient excessivement bien pour cette branche, comme
pour l'horlogerie et la sculpture sur bois; je crois que nos exposants en dehors
d'un suctes d'honneur auront aussi un beau suctes de vente. Je regrette, que
d'autres industries suisses ne partagent pas le benefice que semblent devoir
realiser nos industries suisses exposantes. Je n'ai rien ou que peu ä dire de
nos autres produits suisses exposes dans les bätiments de l'agriculture (farines
lactEes, absinthe, chocolats, etc.) ou dans le bätiment des machines (soies ä
bluter), ces expositions etant moins pour 1'oeil que pour le concours et ia
reclame. Au point de vue artistique, j'ai ä vous signaler dans le bätiment des
moyens de communication, les plans-reliefs de la voie en montagne du chemin
de fer du Gotthard; ces plans, admirablement rßussis, devraient ßtre mieux
ßclairßs, neanmoins la facade qui leur a etß attribute n'est pas defavorable;
les aquarelles qui competent les plans-reliefs sont trßs admirees.

MM, Henneberg de Genßve avec leur panorama de l'Oberland, ont eu un
immense suctes d'estime; ce panorama est ä juste titre consider^ comme
un chef d'oeuvre dans ce genre de productions. Malheureusement pour nos
entreprenants compatriotes, les rßsultats obtenus jusqu'ici ne correspondent
aucunement ä leurs depenses et le public est encore hßsitant ä depenser
50 sous pour admirer ce panorama de nos alpes, aprßs avoir visitß des cafte
turcs, des villages javanais, ßgyptiens ou nubiens qui l'ont ecoeurß et fait
regretter la dßpense de 25 ä 50 sous, occasionnße par la visite de ces
Etablissements. G'est lä ce que j'ai ä vous dire au sujet de notre petite exposition

; les rapports que vous recevrez d'autre part vous confirmeront mes
impressions et vous feront savoir que soit MM. nos commissaires, soit les re-
prlsentants des industries exposantes et leurs vendeurs, font leur devoir et
par un service actif, souvent trßs fatiguant, contribuent au suctes d'une
exposition suisse malheureusement restreinte dans ses dimensions.[ gMB

11 Si l'on considßre l'exposition dans son ensemble et si on la compare avec
les dernißres grandes expositions europßennes, on est frappß de son caractßre
mercantile. A l'exception de certaines expositions speciales (mines,
anthropologic, electricite, pisciculture), on ne retrouve que peu de ces collections
historiques rappelant le developpement des arts de l'industrie, des diverses
branches de l'activitß humaine, qui, ä d'autres expositions, presentaient un si

jgrand interöt; une place restreinte a ßte resente aux souvenirs des temps
'passEs; les dEmonstrations scientifiques. technologiques sont refouiees par



]'6talage, il est vrai, des plus belles productions de la fin de notre sifecle. L'ex-
position dans sa generality a le caractfere d'un bazar immense, hors ligne,
instructif comme source d'etude de l'activite industrielle et artistique dans le
monde entier. Les objets exposes contrastent par leur sörieux avec l'aspect
si charmant qu'oflre le pare et les installations ext6rieures, qui malgi-y leur
aspect riant, paraissent n6anmoins autrement sörieuses que le pare de l'ex-
position de Paris de 1889. A l'exceplion de « Midway Plaisance », situ6e en
dehors du pare et oil se trouvent les attractions - spöculatives, pas ou pres-
que aucun restaurant, pas de productions bruyantes, deux ou trois emplacements

pour des orchestres insuffisants pour un si vaste pare. Le puritanisme et
:e syrieux anglo-saxon, qui ont ryclame la fermeture de 1'exposition durant les
dimanches, se retrouvent dans l'aspect genyral de cette exposition et de ses
visiteurs. On a le sentiment que ce n'est pas sans raison que Ton a exposy
ä Chicago, que ceux qui visitent l'exposition y font une ytude syrieuse. Et en
etlet un grand nombre des nations qui prennent part ä cette lutte internationale
y sont arrives avec l'idye d'y rencontrer et d'y battre leurs rivales. Cela est
surtout le cas pour l'Europe dans son ensemble, dans sa lutte contre le pro-
hibitionisme americain, cela est aussi vrai pour ce qui concerne les expositions
de l'Allemagne et de la France; d'autres, la Suisse par exemple, dysirent
manifester leur supyriority sur une ou plusieurs branches d'industrie, mais la
grande lutte s'opere d'une part entre les nations manufacturiyres d'Europe et
d'Amyrique, d'autre part entre certaines nations d'Europe et specialement
entre l'Allemagne et la France qui luttent pour la clientfele amyricaine. Les
efforts de ces deux pays ont yte enormes: l'Allemagne, sans compter les
expositions particuliyres faites entiyrement aux trais des exposants (Krupp avec
frs. 1,500.000, Stumm frs. 500,000; a depense prys de 10 millions de francs;
i' s'agissait pour eile de se disculper de ce mot cyiybre prononcy par le
protesseur Reuleaux ä Philadelphie « billig aber schlecht» — aussi est-elle
venue ;i Chicago avec 6200 exposants alors qu'elle n'en n'avait que 680 ä
Philadelphie. Aucune exposition ytrangyre (j'excepte les Etats-Unis qui, dans
toutes les branches, pouvaient exposer plus facilement que les nations rivales),
n'est venue ä Chicago avec une exposition plus compiyte, plus syrieuse, d'une
valeur moyenne plus considerable. Elle a fait des efforts inouis; toutes ses
constructions sont en pierras solides, tandis que les autres nations se sont
contentyes de plätre, toutes ses installations ont un caractere artistique et
historique, tous les produits, lors märne que pour le goüt ils restent souvent
infyrieurs ä ceux d'autres nations et de la France en particulier, ont un cachet
de solidity et de fini remarquable; entre Philadelphie et Chicago, l'Allemagne
a fait un pas ynorme et l'industrie allemande qui n'a pas hesite, ineme en
presence du bill Mac Kinley, ä chercher ä lutter pour la conservation de son
marchy aux Etats-Unis, remporte de l'avis de tous un succys enorme. D'autre
part la France est arrivye sur ce champ de bataille admirablement mais moins
compiytement armye. Tout ce que la France produit de plus beau en ceuvres
d'art, en bronze, en porcelaine, en dentelles et soieries, tous les produits oil le
bon goüt seul dycide de leur valeur, sont venus ä Chicago. Partout 1'harmonie la
pluscompiyte dans les dycorations, les ytalages, les installations; aucune de ces
defectuositys d'ytalage, de decorations comme il s'en trouve dans les differentes
sections allemandes. La France, dans le bätiment des arts et manufactures,
bat certainement l'Allemagne avec ses produits de luxe, ses productions
decoratives; l'Allemagne par contre s'est montrye de beaucoup supyrieure ä
d'autres nations par le nombre, la diversity de ses produits, qui sans 6tre tous
absolument superieurs et hors ligne, prouvent l'ynorme avancement de
l'industrie allemande dans toutes les branches.

Je m'arrüterai ici. Ce n'est pas en 6 jours que l'on peut decider de la
valeur d'une exposition si vaste, si complexe. Je tenais seuleineut ä vous
donner une idye günerale de ce que j'ai yprouvA et vu en visitant cette
exposition ; je tenais ä süparer la reclame qui se fait en sa faveur, des denigre-
ments dont eile est l'objet. J'ajouterai toutefois comme explication des attaques
dirigees contre eile, quelques explications concernant l'administration dans son
ensemble, administration qui laisse le champ libre ä de nombreuses critiques.

Une grande erreur a ety commise dys le principe: l'exposition est une
corporation privye, mais controlüe par des comitys de dyiyguys des divers
Etats de l'Union; la consequence est une action parfois paraliyie, le plus
souvent divergeante des deux eourants differents dans leurs vues et leurs
tendances personnelles. De lä les frictions sans nombre qui se sont produites
entre les comitys et la direction, frictions qui, ainsi que vous le savez, ont eu

pour consyquence que la simple question des jurös internationaux, ä l'ytude
depuis 15 mois, n'est pas encore resolue aujourd'hui. Grace ä l'dnergie, au
patriotisme de la direction de l'exposition, gräce aux efforts d'hommes comme
Je colonel Davis et ses ingünieurs, on est arrivy ä construire l'exposition en
moins de 22 mois; en 15 mois on n'a pu s'entendre sur un ryglement de
12 articles, grace aux contestations qui se sont produites au sein des comites
qui marchaient toujours en sens inverse. Une seconde consyquence de cette
double direction des affaires a yty que la dypense a ytü de beaucoup plus
considyrable que cela aurait yty le cas si une seule administration avait eu
le contröle des sommes disponibles. Des millions ont ety gaspiliys en pure
perte et ä l'ouverture de l'exposition, et maintenant encore les fonds manquent
pour payer les fournisseurs. Cette situation a eu pour consyquence une
fiscally dont souffre parfois le public; tout au moins e'est aux exigences bud-
gytaires que les prix yievys des objets de consommation dans l'exposition
doivent 6tre attribuys. Les services journaliers nycessitent une somme de
45,000 dollars; ä 50 sous d'entrüe, il faudrait une moyenne de 90,000 visiteurs
par jour, ce qui jusqu'ici n'a pas yte le cas. Pour couvrir la difference, toutes
les industries lucratives sont imposües ä 25 °/o de leurs recettes brutes:
panoramas, restaurants, concerts, vendeurs en dehors des bätiments de l'exposition,
tous ont ä payer chaque jour le quart de leur recette. La fiscalite va si loin
et les'monopotes accordüs ä certaines industries sont si exclusifs, que pour
prendre une Photographie dans l'enceinte de l'exposition il faut payer une taxe
de frs. 15 par jour pour le plus petit instrument portatif. Le public souffre
de cette fiscality, mais il la toiyre, comme ici l'on s'habitue ä bien d'autres
excys des trusts et des monopoles. Nyanmoins malgrü cette fiscality, malgry
les vices que j'ai signals plus haut, je n'hysite pas ä düclarer que l'exposition
est un grand succys, faisant honneur ä ceux qui font entreprise et la diligent
et qu'il y a lieu d'encourager ä venir la voir ceux qui sont en etat de le
faire. Ceux de MM. vos delegues qui m'ont communiquy leurs impressions,
sont d'accord avec moi dans cette maniyre de voir. L'exposition sera-t-elle
aussi un succys financier pour la corporation qui la dirige J'en doute, du
moins il faudrait pour les mois prochains une participation du public bien
autrement considerable que celle qui s'est produite jusqu'ici. Mais e'est lä
une question absolument interne, qui ne nous concerne pas, et ne doit pas
dycourager ceux qui veulent admirer et ytudier les produits industriels et
artistiques du monde entier.

Nichtamtlicher Teil. — Partie dod oflicielle.
Zollnesen. — Uouanes. 9t(-|

Russie. L'agio sur l'or, relativement ä l'acceptation en paiernent des droits
de douane du rouble argent, du rouble crydit et des monnaies divisionnaires
d'argent et de cuivre, pendant le 1er trimestre de 1893, a ütü fixü comme
suit: a. pour un rouble argent, 60 copecks-or; b. pour un rouble-papier ou
pour un rouble de monnaie divisionnaire d'argent et de cuivre, 60 copecks-or.

Ausl&ndiHebe Banken.
Deutiche Raichsbank.

30. Juni. 7. Juli. 30. Juni. 7. Juli.
Mark. Mark. M&rk. Mark.

Metallbeatand 818,721,000 802,323,000 Noten-Circul. l ,0<W,f»76,00 J 1.059,983,000
Wechsel-Portef11«1 721.565,000 684,992,000 Kurzf. Schulden 499,142,000 461,637,000

Oederralchisch-Ungarische Bank.

30. Juni. 7. Juli. 30. Juni. 7. Juli.
Oatarr. fl. öit«rT. fl. ölterx. fl. Oiterr. fl.

MetallbesUnd 277,207,672 268,064,322 Noten-Circulation 469,226,700 465,755,090
Wechsel:

auf das Inland 172,477,514 176,207,559 Kurzfäll. Schulden 15,244,401 14,232,247
auf d. Ausland 13,826,576 14,914.682

Telegrammes.
12 juillet. L'administration br^silienne informe qu'elle a temporairement suspendu

la correspondance teiygraphique priväe avec les autres nqiuhliques sud-amOricaines.

Irisertionepreis:
Die halbe Spaltenbreite SO Cts.,

i!i( eanie Spaltenbreite 50 Cts. per Zeile.
Prival-Anzeigm — Annonces uüii offlcielles. Prix d'insertion:

34 cte. la petite li?ne,
50 cte. la ligne de la largenr d'nne eolonne.

Fabrip snisse fl'allumettes de sftrete

m Jb^leiuriei*.
Messieurs les actionnaii'es sont convoquys en assemblee generale

ordinaire et extraordinaire pour le samedi, 29 juillet 1893, ä II heures flu
matin, dans les bureaux de la Societe, ä Fleurier, avec l'ordre du joui
suivant:

Assemblee ordinaire.
1° Rapport du conseil d'administration sur l'exercice 1892 1893.
2° Rapport des commissaires-vyrificateurs.
3° Nomination de deux administrateurs sortant de charge et de deux

commissaires-verificateurs.

Assemblee extraordinaire.
4° Rapport du conseil d'administration sur la situation de la Societe et

propositions y relatives.
Le bilan au 30 avril 1893, le compte de profits et pertes et le rapport

des commissaires-vyrificateurs seront ä la disposition des actionnaires, au siäge
social, ä partir du 21 juillet 1893.

Pour partieiper ä l'assembiye gynyrale, Messieurs les actionnaires doivent
dyposer leurs titres d'aetions ou un rycypissy de ceux-ci au moins trois jours
ä l'avance, soit au siyge social, soit chez MM. Berthoud & Cie, banquiers, ä
Neuchätel.

(440') I,e conseil «Pa<l minist ration.
Chemin de fer regional du Val de Travers.

Le dividende pour l'exercice 1892 a ete fixy ä 3 °/° soit:
fr. 15. — par action et

1. 50 par part «Taction.
II est payable dys ce jour, ä la Caisse de la Compagnie, k Fleurier,

Rue du Temple, n° 2, contre remise du coupon n° 6.

Fleurier, le 8 juillet 1893.
(439') La Direction.

Aktienbrauerei Wil.
Die Herren Aktionäre werden hiermit zur

ausserordentlichen Generalversammlung
auf

Donnerstag, den 20. Juli 1893, nachmittags 2x/i Uhr,

im Hotel Bahnliot* in Wil
eingeladen.

Tagesordnung:
1) Vorlage und Behandlung das Berichtes der in der ordentlichen

Generalversammlung vom 12. Dezember 1892 niedergesetzten Untersuchungskommission

und Genehmigung ihrer eingereichten Expertenrechnung.
2) Beschlussfassung über den Rechnungsabschluss pro 30. September

1892 und Dycharge-Erteilung für Verwaltungsrat und Direktion.
3) Wahlen in den Verwaltungsrat.
4) Wahl der Rechnungsrevisoren.

Der Bericht der Untersuchungskommission liegt von heute an in unserem
Bureau zur Einsicht der Herren Aktionäre auf.

Die Stimmkarten können gegen Nachweis des Aktienbesitzes und
Einreichung eines numerisch geordneten Bordereau vom 15. bis 19. Juli bei der
Unionbank in St. Gallen, Bank in Wil und auf unserem Bureau in Empfang
genommen werden. (OF 7520)

Wil, den 1. Juli 1893.

Aktienbrauerei Wil.
Namens des Verwaltungsrates:

(432») W. Müller-Hafner, Präsident.

Die Buchdruckerei JENT & C° in Bern

empfiehlt sich dem Tit. Handelsstande znr AnMonno aller Tortommenden Foranlare.

Rasche und geschmackvolle Ausfuhrung-
Bucbdrncberei JENT A O in Bern.— Imprimerie JENT & O i Berne.


	

